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CONVENTION CADRE 

 

 

Entre 

 Oran 1 Ahmed Ben Bella sise à Es Sénia représentée par son Recteur, 

Monsieur le Professeur BALASKA Smain 

 

Et 

 Oran 2 Mohamed Ben Ahmed sise à Belgaid Oran représentée par son 

Recteur, Monsieur le Professeur ABDELILAH Abdelkader    

      

                                                              

 

 

Considérant les missions des deux parties en matière  et de 

recherche,  Oran 1 Ahmed Ben Bella et  Oran 2 Mohamed Ben 

Ahmed 

mutuelles dans leurs intérêts réciproques. 

 

Se référant aux relations de travail dans le domaine intéressant les deux parties, il 

a été convenu ce qui suit : 
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                             CHAPITRE I -  DISPOSITIONS GENERALES 

I - CADRE REGLEMENTAIRE 

               

le 18 octobre 1961 au Centre Hospitalier 

du Collège Littéraire Universitaire. Par décret n°65-119 a été créé le Centre Universitaire 

ran le 13 avril 1965, domicilié à Es-

ordonnance n°67  

université comprenant quatre facultés : Faculté de Droit et des Sciences Economiques, 

Faculté des Sciences, Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, Faculté de Médecine. 

 

Supérieur et de la Recherche Scientifique intervient donnant naissance à plusieurs 

Instituts issus des facultés précédemment citées. La réforme de 1998 organise 

 huit (8) facultés par décret exécutif n°98  253 du 17 août 1998 et 

Huit (8) facultés et Un (1) Institut par décret exécutif n°04  243 du 29 août 2004. 

 La dernière réforme a scindé   

Oran 1 Ahmed Ben Bella domiciliée à Es sénia et Université Oran 2 Ahmed Ben Ahmed à 

Belgaid par la décision du ministère de l'enseignement supérieur et de recherche 

scientifique (MESRS) N°510/17 du 29/11/2017, et conformément aux compétences que 

lui octroie le décret exécutif N°262/14 du 22/09/2014 relatif à la réorganisation de 

 Oran en deux Universités :  Oran 1 et  Oran 2. 

 Oran 1 est pluridisciplinaire, elle assure la formation et la recherche dans de 

nombreux domaines. Cette diversité thématique concerne aussi bien la formation de 

graduation que de post-graduation et constitue une véritable richesse scientifique qui 

ains. Pour faire face à cette demande et répondre aux attentes 

 

Plus de 60 laboratoires de recherche agréés et 

800 chercheurs sont impliqués. 
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II  PRINCIPES DE LA CONVENTION 

Article 1 : La présente convention a pour objet de définir les principes, les objectifs, les 

programmes de recherche, développement et formation en Sciences Biologiques et de 

er à développer une collaboration dans le domaine des préoccupations mutuelles 

et dans leur intérêt réciproque. 

Article 2 : Au titre de cette convention, les deux Universités s'engagent à ce qui suit : 

1- rganiser et de développer une 

respectives matérielles, techniques et humaines. 

2- De donner à leur collaboration un caractère privilégié et exemplaire en vue 

et contribuer à créer le cadre réglementaire nécessaire à une collaboration 

permanente. 

3- ssocient leurs efforts et coordonnent 

 

4-  De contribuent à toutes manifestations, à caractère scientifique et technique, 

technique des étudiants 

et enseignants chercheurs. 

5- De facilitent aux   chercheurs l'accès à leurs laboratoires respectifs et à offrir aux 

cursus de formation. 

6- ées à mettre à la disposition des étudiants et enseignants chercheurs 

niveau de leur établissement. 

Article 3 :  

recherche communs et de programmation de conférences.  




